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Je m’appelle Boby, j’ai un regard de feu et une robe étincelante de 
force et de couleurs.  Je déteste les chats. Selon la légende, je suis le 
cousin d’un être fantastique qui se transformait la nuit en loup. 
J’aime les humains, je suis loyal avec eux mais je manque un peu 
d’éducation. Je m’en fiche de savoir à quoi vous ressemblez… Je vous 
obligerai à faire de l’exercice, je ne critiquerai pas votre façon de 
conduire. J’aime le regard de mon maître sur moi, je sais que je 
demeurerai toujours un être formidable. Allez, venez me chercher pour 
entamer la balade des gens heureux.

Bonjour, moi c’est Docti, je suis une chatte assez solitaire. J’aime 
jouer, mais seule, jamais avec un humain. Cependant, j’adore sortir à 
l’extérieur et suivre ma famille d’accueil dans ses balades proches de 
la maison. Je n’aime pas les autres animaux et je dois forcément être 
le seul animal de ma famille. Je suis un traitement quotidien contre 
l’épilepsie et mes problèmes cardiaques (cachets dans ma pâtée).

Ce que vous devez savoir

Nos dossiers

Les adoptions

Substances toxiques
Animaux perdus

Nouvelles du refuge

Les stages au refuge
Les maltraitances

Les fugues

Les nouvelles
Les chats et les chiens

Ils ont besoin 
de VOUS



LE MOT DU PRÉSIDENT

LE COIN DES INFORMATIONS

Chers Adhérents, Chers Donateurs,

Madame, Monsieur,

Nous avons toujours beaucoup de demandes d'abandons et de 
signalements de maltraitances.
Les adoptions sont nombreuses pour les chiots, les chiens de petite 
taille, les chats, les chatons, mais elles sont plus difficiles pour nos 
nombreux grands chiens pensionnaires du refuge.
Je me répète, mais une adoption doit être bien réfléchi

surtout lorsque que l’on adopte une petite boule de poils qui va peser peut-être 30 kg, une 
fois adulte. Les fêtes de fin d’année approchent, pensez qu’un animal n’est pas un cadeau-
surprise ; l’accueil d’un animal dans son foyer doit être murement réfléchie.
Avec la volonté et la compétence de chacun, nous faisons le nécessaire pour qu’aucun 
animal ne subisse un destin tragique.
Des bénévoles nous ont rejoints afin d’améliorer notre communication avec efficacité.
Nous avons mis en place des partenariats avec divers établissements : collèges, lycées, 
université, Pôle Emploi, Mission locale… qui nous proposent des stagiaires (stages de 
découverte notamment).
Notre association bouge beaucoup, nous espérons que tout ce travail sera valorisé par la
construction d’un nouveau refuge plus grand, en étant accompagné par Ville de Saint 
Etienne et sa fourrière.
Concernant les signalements de maltraitance, il est de plus en plus difficile d’intervenir sans 
la présence de la Police ou de la Gendarmerie (nouvelle organisation mise en place par 
M. le Procureur de la République).
Une bonne gestion de nos finances permet à l'association de continuer à exister, vos dons 
et legs nous sont précieux tout au long de l'année.
Je remercie encore les familles d'accueil, les équipes d'enquêteurs, les bénévoles et les 
salariés sans qui l'action d'utilité publique que nous menons ne pourrait être assurée avec 
efficacité et engagement.
Avec l'ensemble des administrateurs, nous vous remercions chaleureusement pour
le soutien tellement nécessaire que vous nous apportez.
Je vous assure en retour de mon amicale fidélité. 
Toute l’équipe du refuge se joint à moi pour vous souhaiter de joyeuses fêtes de fin 
d’année.
Très cordialement.

Pierre PORTERAT - Président
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UN ANIMAL N’EST PAS UN CADEAU SURPRISE !
Noël approche, l’achat des cadeaux a déjà commencé. Certains d’entre 
vous vont peut-être être tentés d’offrir un animal de compagnie à un 
membre de leur famille, voire à un ami. Or ce cadeau ne devrait pas être 
possible sans une longue discussion et l’accord préalable de la personne 
qui le reçoit, dans la mesure où l’animal n’est pas un objet.

Oser un tel cadeau surprise, c’est prendre le risque que l’animal soit abandonné quelques 
temps après. Or, en principe, cet acte relève du Code Pénal, mettant dans une position 
très inconfortable le destinataire du cadeau. En effet, abandonner son animal est un délit. 
Ainsi, selon l’article 521-1, alinéa 9 du Code pénal, la personne qui abandonne son animal  
domestique est passible de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

Tout animal étant un être sensible, il doit vivre dans
des conditions compatibles avec les impératifs 
biologiques de son espèce.
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« Le chien est le seul être sur terre qui vous aime plus qu'il ne s'aime  lui
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AGENDA 2024

Certaines dates ou horaires 
pouvant être modifiés, nous 

vous conseillons de consulter 
notre site internet 

www.spa42.fr

La douce PERLA a assuré la rentrée des visites 
en EHPAD !
Sa gentillesse a été très appréciée par les 
pensionnaires de nos résidences partenaires : 
 - La Sarrazinière à St Etienne,
 - La résidence Lamartine à St Étienne,
 - Les jardins du Bessat à St Chamond.

EHPAD
Collecte au 

magasin
AUCHAN à 

Villars 

Samedi
3 février

de 8h à 18h

Collecte
AUCHAN à 

Villars

Samedi
3 février

de 8h à 18h

Portes 
ouvertes
au refuge

Week end
6/7 avril

de 10h30 à
17h30

Assemblée 
générale 
annuelle

Maisons des 
associations

Samedi
1er juin
à 14h30

Tirage de 
notre 

tombola
Au refuge

Dimanche 
9 juin 

à 14h30

Collecte
AUCHAN à 

Villars

Samedi 
8 juin

Collecte
AUCHAN à 

Villars

Samedi 
7 décembre

Portes 
ouvertes
au refuge

Marché de 
Noël

La Fouillouse

Week end
du 13 au 15
décembre

LES CHIFFRES DES ADOPTIONS
CHATS
En 2021 : 434
En 2022 : 365
Au 31/10/23 : 287 

CHIENS
En 2021 : 232
En 2022 : 208
Au 31/10/23 : 265 

NAC
En 2021 : 2
En 2022 : 23
Au 31/10/23 : 7

Du 20 au 30
septembre

Loto
Salle Jacques

Brel à 
Terrenoire

Dimanche 
10 mars
à 14h30
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Vous êtes régulièrement contactés par téléphone ou interpellés dans la rue par des 
personnes sollicitant une aide financière pour la S.P.A.
Sachez que ces pratiques ne sont pas le fait de votre refuge S.P.A. de St-Etienne Loire.
Ces sollicitations sont à destination de la SPA, dite de Paris.
Aussi, les dons que vous pourrez effectuer ne seront remis pas au refuge de St-Etienne,  
mais iront alimenter les caisses de la SPA-Paris.
La S.P.A. de Saint-Etienne Loire est principalement soutenue par les contributions de 
ses donateurs. 
Il s’agit d’une association  loi 1901 à but non lucratif, reconnue d’utilité publique par 
décret du 22 avril 1969. Elle a été créée en 1910. Elle n’euthanasie pas les animaux 
qu’elle recueille. Elle soigne et nourrit plus de 600 animaux par an.
Son budget moyen annuel est de 500 000 € (salaires des animaliers, soins vétérinaires, 
véhicules, nourriture des animaux).
Malheureusement, beaucoup de personnes font l’amalgame entre la SPA-Paris, qui gère 
quelques refuges,  et l’ensemble des autres refuges indépendants de France. Ci-dessous 
notre logo qui diffère du logo orange de la SPA dite de Paris.
Si vous souhaitez aider le refuge de St-Etienne, adressez vos dons à : 

SPA St-Etienne Loire  
52 rue Florent Evrard  
42100 ST ETIENNE

Chèque à libeller à : SPA St-Etienne Loire
Vous pouvez aussi venir au refuge pour tout paiement par carte bancaire ou espèces.

ATTENTION AUX AMALGAMES

Sans vous, il serait difficile de mener à bien toutes nos actions. 
Votre don, quel qu’il soit, nous permet  d’assurer de bonnes conditions d’accueil  de nos 
protégés et la gestion quotidienne du refuge,  de mener nos actions de lutte contre les 
maltraitances, en particulier devant les tribunaux, et de financer les soins vétérinaires 
(opérations chirurgicales, traitements médicaux).

VOTRE SOUTIEN ET VOTRE GÉNÉROSITÉ

Collecte
E.LECLERC à 
Andrézieux

Mars / Avril
date à

confirmer

Stand à la 
Foire de 

Saint-Etienne

Week end 
12/13 octobre

de 10h30 
à 17h30

« Le chien est le seul être sur terre qui vous aime plus qu'il ne s'aime  lui-même »    Fritz Von Unrub
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LE COIN DES INFORMATIONS
LE CERTIFICAT D’ENGAGEMENT ET DE CONNAISSANCE
Pour acquérir un chat, un chien, un lapin ou un furet, il est nécessaire d’être 
titulaire du certificat d’engagement et de connaissance mis en place depuis 
le 1er octobre 2022. Article premier de la loi visant à renforcer la lutte 
contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les 
hommes.
Ce certificat est censé lutter contre les achats coups de cœur et les abandons 
qui s’ensuivent. Ce document à visée pédagogique doit être signé au moins sept
jours avant l’acquisition d’un animal, par le futur propriétaire de l’animal. 
Ce dernier s’engage, par sa signature, à respecter les besoins physiologiques, 
comportementaux et médicaux de son animal, à le faire identifier et à assumer
les implications financières nécessaires pour assurer, tout au long de sa vie, le 
bien-être du futur adopté.
Néanmoins, l’application de ces dispositions, dans le cadre de la cession d’un 
animal entre particuliers, principalement sur les sites de petites annonces et les
réseaux sociaux, n’est pas contrôlée.
Accueillir un animal dans son foyer, c’est lui consacrer beaucoup de temps, faire 
des activités avec lui.  Il est nécessaire de développer un rapport fondé sur l’affection ; la confiance est bénéfique tant 
pour l’humain que pour l’animal.

LA STÉRILISATION DES CHATS : UN ACTE DE PROTECTION
Chaque année, les refuges recueillent des milliers de chatons qu’ils tentent de sauver et de placer à l’adoption.
La stérilisation : l’assurance contre l’abandon ! Un couple de chats peut donner naissance à 20 000 chats en 4 ans.
Les chats sont des êtres sensibles doués d’émotions, ressentant la douleur et le plaisir, la peur, la colère, la frustration, 
etc. Ils sont dotés d’une mémoire exceptionnelle leur permettant d’agir en fonction de leurs expériences. Ils doivent 
être protégés contre toute souffrance, contre l’abandon, contre l’absence de soins et de prévention des maladies et 
contre la maltraitance.
La stérilisation est le premier acte de protection contre les abandons, les fugues, les maladies infectieuses, les tumeurs 
et leur cortège de souffrances.
Idées reçues à propos de la stérilisation : une première portée n’est pas une obligation !
Pour les chattes, le risque de tumeurs mammaires (très souvent cancéreuses) est quasiment nul si la chatte a été 
stérilisée avant ses premières chaleurs qui peuvent survenir dès le 4e mois. 
Pour les chats mâles, leurs urines peuvent changer d’odeur lors de la puberté 
dès le 4e mois ; il est préférable pour le confort de tous de les castrer avant.
La stérilisation ne modifie pas le tempérament des chats qui gardent 
leur caractère bien à eux mais elle augmente leur appétit, tout en
diminuant leur niveau d’activité physique. La prise de poids fait
partie des risques liés à la stérilisation, quelque soit l’âge auquel 
elle est réalisée.
Il y aurait actuellement plus de 15 millions de chats en France.

L’IDENTIFICATION : UNE OBLIGATION LÉGALE
Il est important de rappeler que l’identification est obligatoire depuis 1999 pour les
chiens et depuis 2012 pour les chats (article L212-10 du Code Rural).
L’identification se réalise principalement par puce électronique injectée sous la 
peau, de façon indolore. C’est un acte qui ne demande pas d’anesthésie et peut
être réalisé dès le plus jeune âge. 
L’animal a alors une véritable identité et des papiers avec les coordonnées de ses maîtres inscrits dans le fichier 
national I-CAD. L’identification est le moyen le plus sûr de vous contacter si votre chat ou votre chien  est trouvé 
sur la voie publique.
FICHIER I-CAD : c’est le fichier national d’Identification des carnivores domestiques.
En cas de déménagement, il est impératif de prévenir l’I-CAD par mail contact@i-cad.fr afin de mettre à jour vos 
coordonnées en cas de fugue de votre animal de compagnie.

« Les chiens laissent des empreintes de pattes sur nos cœurs

mailto:contact@i-cad.fr
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VENTE PERMANENTE
Un large choix d’accessoires pour chats et chiens vous est proposé au refuge et lors de nos diverses manifestations :
colliers, harnais, laisses, longes, brosses, manteaux, jouets, arbres à chats, paniers, caisses de transport…
Il y a peu de chance que vous trouviez des prix plus attractifs que les nôtres !
N’hésitez pas à venir nous rendre visite afin d’offrir un cadeau à vos boules de poils.

VOUS AVEZ PERDU OU TROUVÉ UN ANIMAL ?
Selon l’article L211-24 du code rural, chaque commune ou établissement intercommunal a l’obligation de disposer soit d’une 
fourrière communale pour accueillir un animal trouvé sur la voie publique, soit du service d’une fourrière d’une autre 
commune.

Villes Téléphones

Saint Etienne 04.77.49.11.44

Firminy
06.77.33.42.34
04.77.56.48.86

Saint Chamond 04.77.79.21.74

Andrézieux - Bonson - Montbrison 04.77.90.48.95

Feurs 04.77.94.47.92

Roanne 04.77.71.81.38

Vous avez perdu ou trouvé un animal, contactez la fourrière 
municipale conventionnée avec votre ville.
Si vous ne la connaissez pas, vous pouvez contacter votre mairie ou 
la police municipale pour avoir cette information.
Vous trouverez ci-contre une liste non exhaustive des fourrières ou 
polices municipales des principales villes de la Loire.

En parallèle de cela, nous vous invitons à mettre une annonce sur les 
réseaux sociaux comme Pet Alert ou Animaux Perdus Trouvés.

Vous avez trouvé un animal blessé, contactez les pompiers au 18, la 
police municipale ou l’adjoint de permanence de votre mairie.

Retrouvez la 
S.P.A. de Saint Etienne 

sur         dans 
l’émission 

« 7 à Vous »

Mais aussi sur notre page 
Instagram : 

@spa42_saintetienne 
et notre site internet : 

www.spa42.fr
qui sont mis à jour 

quotidiennement avec 
toutes nos boules de poils 

à l’adoption et les 
actualités du refuge.

2024 : l’année du V
Une lettre pour chaque année de 
naissance. Femelles et mâles nés en 
2024 donnez-leur un nom 
commençant par la lettre V.
Exemples :
• Violette
• Viva
• Vanina
• Valda
• Valia
• Vanda

• Vadim
• Valdo
• Valmon
• Vasco
• Vianey
• Vince

Les chiens laissent des empreintes de pattes sur nos cœurs » Anatole France

BOULES DE POILS

http://www.spa42.fr/


LES STAGES
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LES DOSSIERS

La Société Protectrice des Animaux (SPA) de Saint-Etienne Loire accueille chaque
année des collégiens, lycéens et étudiants, qui souhaitent réaliser un stage au titre 
de leur parcours scolaire ou cursus de formation. Ce stage a pour objectif de 
sensibiliser à l’environnement professionnel et de permettre de bénéficier d’une 
expérience concrète.

La SPA de Saint-Etienne Loire accueille également des demandeurs d’emploi (Pôle Emploi) ou des personnes en parcours 
d’insertion (Mission Locale) pour des périodes d’immersion professionnelle. Ces périodes de mise en situation en milieu 
professionnel ont pour objet de permettre soit de découvrir un métier ou un secteur d’activité, soit de confirmer un 
projet professionnel.

La SPA de Saint-Etienne accompagne les projets d’étudiants œuvrant 
pour la défense de la cause animale par la mise en œuvre et 
la réalisation d’actions collaboratives autour de la 
sensibilisation, de la protection et de l’amélioration du 
bien-être animal.
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SUBSTANCES POUVANT ÊTRE TOXIQUES POUR NOS ANIMAUX
Paracétamol : cette molécule, si largement employée chez l’homme, ne doit pas être utilisée chez les animaux. En cas 
d’ingestion, le chien et en particulier le chat peuvent développer des troubles digestifs, sanguins, respiratoires, 
hépatiques et neurologiques.
Champignons : L’ingestion de champignons, quels qu’ils soient, est à éviter pour nos animaux domestiques. Même les 
champignons comestibles pour l’homme peuvent se révéler toxiques pour eux et provoquer des troubles digestifs, 
cardiaques et neurologiques sévères.
Coloquintes : Ces courges, bien qu’attrayantes, sont non comestibles. Chez les animaux, elles leur provoquent 
une gastro-entérite sévère.
Noix moisies : Les moisissures parfois présentes sur les coquilles des noix tombées aux pieds des noyers peuvent 
provoquer, chez le chien qui les ingère, des troubles neurologiques tels que des tremblements, voire des convulsions 
ainsi que des troubles digestifs.
Oignon et ail : Qu’ils soient crus ou cuits, l’oignon et l’ail sont toxiques pour les chats et les chiens. Outre des troubles 
digestifs (vomissements, perte d’appétit, diarrhées), ces deux aliments peuvent entraîner des problèmes sanguins 
(anémie).
Et bien sûr, en cette période de l’année, le chocolat.
Si votre animal a ingéré une de ces substances toxiques, appelez votre vétérinaire ou un service d’urgence vétérinaire.
                    source: vétérinaires

L’IMMERSION PROFESSIONNELLE

LES PROJETS ÉTUDIANTS

Stages

Initiation aux 
activités 

professionnelles

Projet 
d'orientation

Acquisition de 
compétences

Projet 
pédagogique

Découverte du 
métier

Parcours de 
reconversion

Projet 
professionnel

« Les animaux sont plus souvent capables d'amour que les hommes, car ils ne jugent pas
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LES MAUVAIS TRAITEMENTS
Suite aux dénonciations répétées de maltraitance sur cinq chèvres se trouvant sur un 
terrain privé, vivant dans des immondices, des sacs plastiques, des déchets en tout 
genre, l’équipe maltraitance de la SPA de St-Etienne a pris la décision de gérer ce dossier 
car toutes les personnes informées de cette affaire n’avaient pas voulu s’impliquer.
Nous avons donc déposé plainte auprès des services de Gendarmerie et, 2 h 30 après, le 
procureur donnait son aval afin que nous puissions récupérer les cinq chèvres, qui ont 
été accueillies et adoptées par la plaignante de cette affaire.
Un grand merci à cette personne qui prend soin de ces animaux 
et aux services de Gendarmerie.

COMMENT ÉVITER LES FUGUES ?
LES CHATS : 
Pour un chat, sortir de chez lui pour agrandir son territoire, chasser, trouver une partenaire, est un comportement normal et ne 
peut pas s’apparenter à une fugue. Pour limiter les risques d’accident de la route, de bagarre avec d’autres chats, 
d’empoisonnement, le plus efficace est la stérilisation, surtout si vous avez la possibilité de la faire avant sa puberté, lorsque 
votre chat a encore un territoire qui ne déborde pas de chez vous. Un chat stérilisé est moins enclin à agrandir son domaine.
Autre astuce, l’attirer tous les soirs, bien avant la tombée de la nuit, avec ses croquettes ou une friandise qu’il affectionne afin 
de l’empêcher de découcher (la nuit, les risques d’être percuté par une voiture sont accrus). Jouer avec lui pour que le chasseur 
qui sommeille en lui se défoule. Vous pouvez aussi lui laisser à disposition un distributeur de croquettes pour limiter son ennui. 
Si, malgré tout, rien n’y fait, pensez à l’équiper d’un collier GPS pour savoir où le retrouver rapidement s’il manque à l’appel. 
Cette mesure peut lui sauver la vie en vous permettant d’arriver à temps sur les lieux.

LES CHIENS : 
Il y a mille et une raisons pour qu’un chien fugue en dépit d’un jardin bien délimité par des murs ou des clôtures. Il faut donc 
comprendre laquelle motive votre chien avant de mettre en place une stratégie. Est-ce l’ennui ? La volonté d’aller se promener ?
De rejoindre un congénère pour s’amuser ou au contraire en découdre ? À vous de mener l’enquête… 
Si l’ennui est la cause, il va falloir occuper votre compagnon. Par exemple, ne le limitez pas au jardin pour s’aérer mais sortez-le 
tous les jours pour une grande balade. S’il fugue alors que vous le sortez déjà beaucoup, essayez de l’emmener plus loin afin 
qu’il découvre un nouvel environnement et ait l’impression de sortir de «son» territoire.
S’il fugue pour rejoindre des femelles en chaleur, discutez de l’intérêt de sa castration avec son vétérinaire. Si c’est l’agressivité 
envers d’autres chiens qui l’anime, peut-être que sa sociabilisation est à revoir en cours d’éducation canine, ou sa stérilisation si 
son désir d’en découdre se focalise sur des mâles entiers. Dans tous les cas, il faut habituer votre chien à supporter vos absences 
en vous éclipsant pour une courte durée, puis pour une durée de plus en plus longue. Vérifier enfin qu’il ne manque de rien et 
laissez-lui un jouet distributeur de croquettes pour le distraire. Parfois, l’arrivée d’un congénère peut palier son envie d’aller 
chercher de la compagnie hors du jardin.
             source: 30 millions d’amis
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LES ANIMAUX SAISIS SANS PROCÉDURE JURIDIQUE

CHATS
   8 chats
 22 chatons

CHIENS
  19 chiens
  38 chiots

A ce jour, nous avons traité 325 dossiers faisant suite à des 
signalements de mauvais traitements.
Notre équipe est composée de 4 bénévoles qui, par équipe de 2, 
interviennent régulièrement pour répondre aux signalements.

« Les animaux sont plus souvent capables d'amour que les hommes, car ils ne jugent pas »  30 millions d’amis
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LES NOUVELLES DES ADOPTÉSLES NOUVELLES DES ADOPTÉS



BOULES DE POILS

9



NOS ÉVÈNEMENTS
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AGIR – S’ENGAGER

LES DONS, LES DONATIONS, LES LEGS ET ASSURANCES VIE
Comment aider votre refuge S.P.A. de St-Etienne Loire ?

LES DONS : les dons, aides ponctuelles spontanées, peuvent être faits par chèque, en espèces, par carte bancaire -pour 
ces deux derniers moyens de paiement directement au refuge- ou en nature (titres de Bourse, objets précieux, objets 
utilitaires de qualité). Ils sont déductibles du revenu imposable sous certaines conditions.

LES DONATIONS : la donation est un acte par lequel une personne donne, de son vivant, un bien à la S.P.A. de 
Saint-Etienne Loire.

LES LEGS et ASSURANCES VIE : c’est une disposition à titre gratuit par testament. Le refuge S.P.A. de St-Etienne Loire 
peut recevoir différents types de legs : les legs universels, les legs de tout le patrimoine, les legs portant sur une quote-
part de la succession, legs particulier, legs portant sur un bien déterminé. La S.P.A de St-Etienne Loire est exempte des 
droits de mutation et de succession, elle garantit le respect de vos dernières volontés et s’engage à les exécuter.
La Société Protectrice des Animaux de St-Etienne Loire est reconnue d’utilité publique par décret du 22 avril 1969.
Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser par courrier postal ou courriel à :

S.P.A. St-Etienne Loire  
52 rue Florent Evrard  
42100 SAINT-ETIENNE

spa42@spa42.fr

Selon la loi 96-559 du 24 juin 1995, si vous êtes un particulier, 66% de VOTRE DON est déductible de votre impôt sur le 
revenu.  Vous recevrez ainsi un reçu fiscal vous permettant de déclarer ce don. 

Par exemple : 
100 € donnés  = 34 € resteront à votre charge après déduction fiscale

Selon la loi 2003-709 du 01 aout 2003, si vous êtes une entreprise, l'entreprise bénéficie d'une réduction d'impôt égale 
à l'un des montants suivants (avec un plafond de 20 000 € ou 0,5 % du chiffre d'affaires annuel) :
•60 % du montant du don pour la fraction inférieure ou égale à 2 000 000 €
•40 % pour la part du don supérieure à 2 000 000 €
Un reçu fiscal (CERFA 11580) vous sera transmis pour que vous puissiez déclarer ce don. 

Comme chaque année, 
nous organisons un 

LOTO et une TOMBOLA 
au profit de la SPA de 

St-Etienne Loire.
Nous sommes dès à 

présent à la recherche 
de lots neufs pouvant 

contribuer à la réussite 
de ces évènements. 
Toute aide sera la 

bienvenue pour gonfler 
la liste de lots.

Nous cherchons des 
lots bien sûr, mais 

surtout LES gros lots 
qui rendront nos 

évènements attractifs 
pour les participants. 

Merci.

« La seule ambition d’un chien, c’est de vous donner tout son amour. » 
Mathilde & Sébastien Forestier

mailto:spa42@spa42.fr


BOULES DE POILS
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AGIR – S’ENGAGER



LIBERTO

MASCOTTES

DIABOLO, dit « le diable » car il était très coquin ! Il arrive sur ses 15 ans déjà, et a eu 
la teigne, il a donc fait un passage en quarantaine.
Il vieillit notre DIABOLO, mais est toujours bien fringant pour narguer les chats 
de la chatterie et réclamer des friandises.

13

TIGROU

BOULES DE POILS

LIBERTO se rapproche de plus en plus du bureau et chut… (il y rentre parfois) 
et miaule de sa voix grave dès qu’il nous voit. 
Il a toujours faim et pourtant, il est nourri par la SPA et par Amis chats, mais 
mieux vaut trop que pas assez ! 
Chaque jour, il fait des efforts de sociabilisation. Il répond de plus en plus aux 
sollicitations mais il n’admet toujours pas les caresses. On garde espoir...

Depuis quelques mois LIBERTO a un jeune copain TIGROU : gentil chat. 
Il a pris la poudre d’escampette par le tuyau de ventilation d’une chambre du 
refuge.
Les animaliers pensaient qu’il reviendrait par où il était parti et avait installé 
une cage trappe, sans succès.
Après deux mois, nous l’avons cru disparu et un jour que l’on nourrissait 
LIBERTO, un chat tigré s’est précipité sur son assiette que, celui-ci, très grand 
seigneur, lui a abandonné.
Vérification faite avec le lecteur de puce, c’était notre TIGROU, très affamé. 
Avec le temps, il est de moins en moins craintif, on peut le caresser mais il 
n’aime pas être porté, ni rester sur les genoux. 
Il parait qu’un jour ce coquin s’est caché et a été enfermé dans le placard du 
bureau, où il avait passé la nuit. 
Les animaliers l’ont entendu miauler et lui ont rendu sa liberté au matin. Nous 
ne l’avons pas remis en chatterie mais il reste à adopter. 
Aux dernières nouvelles, Tigrou a été happé par un chien et nous avons eu très 
peur. Par miracle, il s’en tire avec deux côtes cassées et va passer l’hiver en 
famille d’accueil pour sa convalescence.

DIABOLO

Je me demande 
bien pourquoi j’ai fugué ? 

Finalement, c’est cool ici.  
J’aime bien le bureau et les 

couvertures chaudes. Et puis je 
discute avec tout le 
monde maintenant.

« Quel plus beau cadeau que l’amour d’un chat ? » C. Dickens 



LES CHIENS À PARRAINER
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LES ANIMAUX À ADOPTER

Parrainage de chien en panier retraite :
BABOU, BABOU2, ELSA, ENZA, FLUCK, GAINSBAR, JACOB, KAYSER, TONNERRE et TRYO.

Vous les avez parrainés, ils ont été adoptés :
PRADA et SINSE.

Vous les avez parrainés, ils ont rejoint le paradis des poilus :
BIBI, FLICKA, GARRY, JERRY et OCTO.

Nous avons choisi de mettre en parrainage de gros chiens difficiles à placer (mais toujours à l’adoption au refuge) car ils 
demandent des maitres avertis, connaissant bien ces races, ainsi que les chiens ayant des problèmes de comportement.
Ils attendent depuis trop longtemps d’être accueillis dans une famille bienveillante.
Nous avons ajouté ceux placés en panier retraite pour qu’ils coulent des jours heureux dans une ambiance chaleureuse.
Ils sont toujours à la recherche de parrains et de marraines pour aider à prendre en charge leurs soins vétérinaires.



BOULES DE POILS

LES CHATS À PARRAINER
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MON ANIMAL EST SEUL CHEZ MOI
Si vous lisez ceci, c’est que je suis dans l’incapacité de 
rentrer chez moi.
Merci de contacter la personne ci-dessous afin qu’elle 
s'occupe de lui_________________________PERSONNE À CONTACTER

Nom : ………………………………………………………………………….

Tel : ……………………………………………...................................
_____________________________________ANIMAUX

Nom(s) : …….…………………………………………………….………….

Chien(s) Chat(s) Autre : …..………….

Ils sont au refuge ou en famille d’accueil depuis longtemps car ils sont âgés, craintifs, caractériels, enrobés ou malades.
Ils attendent un parrain ou un adoptant mais ils n’y croient plus trop…
N’hésitez pas à vous rendre sur notre site internet (www.spa42.fr) afin d’être informé des nouveaux chats à parrainer.
Le parrainage peut être effectué directement sur notre site en cliquant sur «parrainer un chien» ou «parrainer un chat».

Ils sont à parrainer :

Ils sont en panier retraite au refuge :
FRAISE 10 ans et ZAPHIRA 13 ans.

Ils sont en panier retraite dans leur famille d’accueil :
CANELLE 16 ans, CANNELLE 14 ans, DUCKY 14 ans, FELICIE 10 ans,
RAMELLE 12 ans, SABLO 3 ans, SAUVAGEON 14 ans et SEIJI 21 ans.

Vous les avez parrainés, ils ont été adoptés :
LOUIS 3 ans.

Vous les avez parrainés, ils ont rejoint le paradis des poilus :
CAPRICE 15 ans, SARDINE,13 ans, SWEETY 15 ans et TRACY 13 ans.

http://www.spa42.fr/
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Aux administrateurs, bénévoles, adhérents, aux parrains et marraines, adoptants, familles d'accueil,
aux donateurs et légataires, à la Ville de St-Etienne, 
à Alexia, Emelyne, Jérémy, Laura, Maxime et Sandrine, nos animaliers, pour leur implication au quotidien, 
à Romain pour son aide dans les domaines de l’informatique, à Stéphane Montagnon (Diagram),
à nos partenaires vétérinaires, au journal Le Progrès, à RCF, à France Bleu, à Radio Ondaine, à TL7, à TV42, 
aux services de Gendarmerie, de Police Nationale, de Police Municipale de toutes les communes où nous intervenons, 
au groupement de commerçants «Cœur de Fauriel» à St-Etienne, 
à Lina et Marie pour leurs bonnes idées sur les  titres des journaux dans notre rubrique «Les nouvelles de adoptés»,
à Laura Vernier et à Dominique Siauve pour leur aide à la création de notre calendrier 2024, à Sarah pour le toilettage 
des chiens, à Yves Virieux pour son implication dans la collecte de dons,
à Gilbert Eyraud pour ses compétences en bricolage, à Bruno et Jennifer Régnier, à Yvette Rue, 
à Catherine Laurent de Planet’Immo St-Priest en Jarez, à Anne-Claire pour Milton St-Etienne, 
à Freemind BodyArt Saint-Etienne, aux organisateurs de la foire de St-Etienne, à But La Fouillouse, 
à Dulary-Multiplast à Ste Sigolène, à Sainté’Lec à St-Etienne, à Weldom Firminy, à Leroy Merlin St-Priest en Jarez,
à Céline Cartalas l’As de Cœur, à La Taverne du Gobelin Farci à St-Etienne, à l’Auberge du Bernay à St-Etienne, 
à Une faim de Louve, à Connexion Unieux, à Yuge Bijoux St-Etienne, à Sandrine Tissot pour Concentré de Bonheur, 
à Le Sabot de l’Atre St-Maurice-de-Lignon, à Brin de Cuivre St-Etienne, à Atmosphère Firminy,
à Caprice Création St-Etienne, à CCF-Fromabert La Talaudière,
à Reynaud Fleurs La Ricamarie, à Carrément Fleurs Firminy, à Brasserie St-Georges Firminy, 
à Rhône Alpes Sécurité St-Quentin Fallavier, 
à La Rotonde St-Etienne, à la discothèque Le 1810 La Talaudière, à Atelier de Marhoty Thiers,
à Mademoiselle Macaron, à La Locanda Italiana La Fouillouse, à Maguy retouche couture Firminy, 
à Annie Griffon pour Poliacus bières, à Gary Stores St-Etienne, 
à Les Maisons Marcon St-Bonnet le Froid, à La Charpinière St-Galmier, à La Bodega St-Etienne, 
à L’Envol Gisèle Derpet St-Etienne, à Frédéric Moreno Firminy, à Des Bulles et des Hommes St-Etienne, 
à Espace Coiffure by Best Of St-Etienne, à My Creation  St-Etienne, à Dussap Au Péché Gourmand St-Etienne,
à Ceux qui nous lient St-Raphaël, Clémentine Pâtisserie St-Etienne, à Cadeau Maestro, 
à Coopérative des Artisans Radio Taxis SA St-Etienne, à l’école Gaspard Monge St-Etienne, 
à Ludivine, Mathilde, Océane, Oriane, Marion, étudiantes en GEA à l’IUT Jean Monet Saint Etienne pour la refonte de 
nos réseaux sociaux,
à Maëva, Nassim, Sarah et Shainez, étudiants en 1ère année BTS «support à l’action managériale» 
du Lycée Honoré d’Urfé,
à Lisa et Joy pour la création et la vente de bracelets au profit du refuge, 
aux sociétés Royal Canin, Mars Pet Food, Lucky Imprimerie, Sevea (Villaverde), Medor & Cie,  Maxi Zoo Steel St-Etienne,
à Auchan Villars, à Brico Leclerc Andrézieux-Bouthéon, à Leclerc Firminy, 
à Gamm Vert Montbrison, St-Chamond et Sorbiers,
à IEV Rondy Aurec-sur-Loire, à l’ASSE, à Véronique Esthétique St-Etienne, à Harley Davidson St-Etienne, à Jo y Posso,
à Salon de Coiffure Christine La Fouillouse, à onglerie Simika La Fouillouse,
à la Fondation 30 Millions d'Amis, à la Fondation Bardot, à la Société générale et le CIC.

 
Merci donc à tous ceux qui, d'une manière ou d'une autre, nous apportent leur 

soutien et leur aide pour remplir notre rôle auprès de nos protégés.

REMERCIEMENTS

Société Protectrice des Animaux de Saint Etienne Loire
52 rue Florent Evrard 
 42100 Saint Etienne

                    04 77 33 35 50             spa42@spa42.fr
                  @spa42_saintetienne            www.spa42.fr 

MON ANIMAL EST SEUL CHEZ MOI
Si vous lisez ceci, c’est que je suis dans l’incapacité de 
rentrer chez moi.
Merci de contacter la personne ci-dessous afin qu’elle 
s'occupe de lui_________________________PERSONNE À CONTACTER

Nom : ………………………………………………………………………….

Tel : ……………………………………………...................................
_____________________________________ANIMAUX

Nom(s) : …….…………………………………………………….………….

Chien(s) Chat(s) Autre : …..………….

mailto:spa42@spa42.fr
http://www.spa42.fr/
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